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Option de remboursement anticipé incorporée (IFRS 9 Instruments financiers) 
Publié par l’IFRS Interpretations Committee en janvier 2026 

 
L’IFRS Interpretations Committee (le Comité) a reçu une demande d’éclaircissement concernant 
l’application des dispositions du paragraphe B4.3.5 d’IFRS 9 permettant de déterminer s’il faut 
séparer une option de remboursement anticipé incorporée dans un contrat d’emprunt. 

 
Mise en situation 
Le Comité a été saisi de la question de savoir si, aux fins de l’application du paragraphe B4.3.5(e)(ii) 
d’IFRS 9 à l’option de remboursement anticipé d’un passif financier, il fallait interpréter le terme 
« entité » comme désignant le « prêteur » ou l’« entité présentant l’information financière » (c’est-à-
dire l’emprunteur). 

 
Dans la mise en situation décrite dans la demande, l’entité présentant l’information financière 
(l’emprunteur) signe un contrat d’emprunt qui comporte une option de remboursement par anticipation 
(l’option de remboursement anticipé). Il est indiqué dans la demande que les points de vue divergent 
dans la pratique pour ce qui est du sens donné au terme « entité » au paragraphe B4.3.5(e)(ii) d’IFRS 9 : 

a. selon un certain point de vue, l’« entité » ferait référence au « prêteur », puisque les 
intérêts perdus devraient être considérés du point de vue de celui-ci ; 

b. selon un autre, l’« entité » désignerait, comme c’est le cas dans d’autres Normes IFRS de 
comptabilité, l’« entité présentant l’information financière » (c’est-à-dire l’emprunteur), et 
les intérêts perdus devraient être considérés du point de vue de cette dernière. 

 
L’interprétation du terme « entité » au sens de « prêteur » ou d’« entité présentant l’information 
financière » peut constituer une distinction importante, car l’appréciation visant à déterminer s’il faut 
séparer un dérivé incorporé du contrat hôte peut différer selon qu’elle est effectuée du point de vue du 
prêteur ou de celui de l’emprunteur. Comptabiliser un dérivé incorporé à la juste valeur par le biais du 
résultat net et un contrat hôte au coût amorti n’a pas les mêmes effets que comptabiliser l’intégralité 
du passif financier au coût amorti. 

 
Constatations 
Les informations recueillies par le Comité n’indiquent pas de foisonnement des pratiques qui pourrait 
avoir un effet significatif sur les états financiers des entités en ce qui concerne l’interprétation du 
terme « entité » au paragraphe B4.3.5(e)(ii) d’IFRS 9. Selon les commentaires recueillis, les parties 
prenantes interprètent les dispositions comme faisant référence au prêteur. 

 
Conclusion 
À la lumière de ces constatations, le Comité a conclu que la question énoncée dans la demande 
n’avait pas d’incidence généralisée. Il a donc décidé de ne pas faire ajouter de projet de normalisation 
au programme de travail. 
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